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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 27 , insérer l’alinéa suivant :

« L’accord collectif d’entreprise ou de groupe précise les mesures destinées à favoriser 
l’amélioration et l’adaptation des conditions d’emploi des salariés âgés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de maintien dans leur emploi des salariés âgés doit s’accompagner d’une adaptation et 
d’une amélioration de leurs conditions de travail, en tenant compte de leur capacité de travail et du 
temps éventuel consacré à la transmission des savoirs et des compétences. 

 


